
·	� les essuie-tout et 
les mouchoirs en papier

·	 les plastiques
·	 les coussins d’air
·	 les métaux
·	 les cartons de lait ou de boissons
·	 les sachets de soupes et de sauces
·	� les papiers spéciaux tels que le 

papier de cuisson, le papier  
thermique, le papier photo

·	 le polystyrène
·	 la tapisserie
·	� les emballages sales ou pleins
·	� les bouchons de bouteilles de vin ou 

de mousseux
etc.

Je ne dépose pas dans le bac à papiers:
tous les déchets et les emballages qui ne sont pas en papier, en cartonnage ou en carton.

Je dépose dans le bac à papiers:
tous les emballages en papier, en cartonnage ou carton exempts de restes alimentaires.
Je n’oublie pas de déchiqueter ou de plier mes emballages.

Citons par exemple:
·	 les batteries
·	 les déchets biologiques
·	 les emballages de beurre
·	� les boîtes de  

conserve
·	 les photos
·	 le verre
·	� les boîtes  

d'allumettes
·	 les copeaux de bois
·	� les tickets de  

caisse et les  
relevés bancaires  
(papiers thermiques)

·	 les déchets de cuisine

Citons par exemple:
les emballages en papier,  
en cartonnage ou en carton:
·	� les sachets de boulan- 

gerie, de charcuterie 
et de fruits

·	 les boîtes d’œufs
·	� les barquettes pliables de toute forme
·	� les matériaux de remplissage de 

cartons d’expédition 
	� en papier, en cartonnage  

ou en carton
·	� les sachets de farine et de sucre
·	 les boîtes de pâtes
·	 les sacs en papier
·	� les étiquettes en  

papier autour des  
yaourts etc.

·	 les boîtes de pizzas
·	 les boîtes de chocolats

Les non-emballages en 
papier, cartonnage ou en carton:
·	 les lettres
·	 les enveloppes
·	 les livres
·	 le papier cadeaux
·	 les catalogues
·	 les cartes postales
·	 les cahiers
·	 les publicités
·	 les magasines
·	 les journaux
etc.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à vous 
renseigner auprès de votre commune.
Scannez le Code QR ou cliquez ICI pour trouver votre 
interlocuteur.

https://www.muelltrennung-wirkt.de/de/#c45

